
Compte rendu des indemnités compensatrices consécutives à des sinistres

en application de la délégation octroyée à l’exécutif - article L3211-2 du CGCT

Période du 15 septembre 2022 au 2 novembre 2022

Date de Sinistre Objet Montant TTC Observations

Dommage aux biens 03/09/21

Acompte

612,13 € Acompte

Dommage aux biens Solde

Dommage aux biens Vol par effraction à l’Antenne de Montaigu-de-Quercy solde

Dommage aux biens 05/08/22 329,09 € Acompte

TOTAL (tous budgets confondus)
Budgets annexes 0,00 €

TOTAL SERVICE 30008

ANNEXE DÉLIBÉRATION DU 15 DÉCEMBRE 2022

Organismes
Payeurs

Contrat d’assurance : 
type de sinistre

SMACL
Virement

Dommage électrique à l’Abbaye de Belleperche de 
Cordes Tolosannes

11 545,10 €

SMACL
Chèque

du 14 au 
15/09/22

Dégât des eaux aux Archives départementales suite à 
des pluies importantes

13 039,92 €

SMACL
Virement

du 07 au 
08/06/22

1 862,88 €

SMACL
Chèque

Choc véhicule contre la rampe « Personne à Mobilité 
Réduite » du collège de Lauzerte

27 389,12 €

27 389,12 €
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